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Définitions

• Euthanasie:

acte, pratiqué par un médecin, qui met 
intentionnellement fin à la vie d’une personne à
la demande expresse et volontaire de celle-ci

L’euthanasie peut être pratiquée
- soit sur demande directe du patient,
- soit sur base de dispositions de fin de vie si le 
patient est inconscient à la suite d’une affection 
grave, incurable et irréversible



Définitions (suite)

• Assistance au suicide:

un médecin aide intentionnellement une 
autre personne à se suicider ou procure 
à une autre personne les moyens à cet 
effet, et ce à la demande expresse et 
volontaire de la personne



Législation

• Conditions liées au patient:

- le patient est majeur, capable et conscient
- la demande est volontaire, sans pression 
extérieure, réfléchie et répétée
- sa situation médicale est sans issue
- sa souffrance physique ou psychique est 
constante et insupportable, sans perspective 
d’amélioration
- la demande est consignée par écrit



Législation (suite)

• Conditions liées au médecin:

- informer le patient sur
état de santé et espérance de vie
possibilités thérapeutiques
possibilités des soins palliatifs

- s’assurer que la demande est volontaire et qu’aux yeux 
du patient il n’y a aucune autre solution acceptable
- s’assurer de la persistance de la souffrance physique 
ou psychique
- consulter un autre médecin quant au caractère grave et 
incurable de l’affection
- s’entretenir avec l’équipe soignante, avec la personne 
de confiance sauf opposition du patient
- s’informer si des dispositions de fin de vie sont 
enregistrées



Législation (suite)

• Souffrance physique ou psychique:

- constante et insupportable: en grande partie d’ordre 
subjectif et dépend de la personnalité du patient, des 
conceptions et des valeurs qui lui sont propres 
(symptômes physiques, perte de fonctions, 
dépendance, détérioration, etc.)

- sans perspective d’amélioration: il faut tenir compte 
du fait que le patient a le droit de refuser un 
traitement, même palliatif, lorsque ce traitement 
comporte des effets secondaires ou des modalités 
d’application que le patient juge insupportables



Législation (suite)

• Dispositions de fin de vie:

- Conditions liées au patient:
- majeur et capable au moment de la rédaction des dispositions 
de fin de vie
- dispositions consignées par écrit et enregistrées auprès de la 
commission nationale de contrôle et d’évaluation

- Conditions liées à la maladie:
- affection accidentelle ou pathologique grave et incurable
- patient inconscient
- situation irréversible

- Conditions liées au médecin:
- consulter un autre médecin
- s’entretenir avec l’équipe soignante, la personne de 
confiance, les proches du patient



Législation (suite)

• Commission nationale de contrôle et 
d’évaluation de l’euthanasie

- 9 membres (3 médecins, 3 juristes, 1 membre issu des 
professions de santé, 2 membres représentant la 
défense des droits des patients), commission 
actuellement présidée par un magistrat
- la commission vérifie si les conditions et la procédure 
prévues par la loi ont été respectées sur base de la 
déclaration officielle d’euthanasie 
- la commission établit, tous les deux ans, à l’attention 
de la Chambre des Députés un rapport statistique et un 
rapport contenant une description et une évaluation de 
l’application de la loi et fait des recommandations



Législation (suite) 

• Dispositions particulières

- Aucun médecin n’est tenu de pratiquer une euthanasie.

En cas de refus, le médecin est tenu d’informer le patient 
endéans 24 heures en précisant les raisons de son refus 
et il doit communiquer le dossier médical du patient au 
médecin désigné par ce dernier

- Aucune autre personne ne peut être tenue de participer 
à une euthanasie



Modalités pratiques

• Conditions légales réunies
• Sédation et analgésie selon les conditions 

médicales et le souhait du patient
• Euthanasie proprement dite:

- injection d’un anesthésique, puis
- injection d’un curarisant
(protocole le plus souvent utilisé)

• Suicide médicalement assisté:
- ingestion de barbituriques à doses 
élevées



Fondements éthiques

• Arguments en faveur de l’euthanasie

- Principe d’autonomie ou de disposition 
de soi
- Principe de tolérance (accepter le 
pluralisme moral à l’égard de la fin de vie)
- Principe de bienfaisance (respect par le 
médecin du choix de son patient à l’égard 
de la fin de sa vie)



• Arguments contre l’euthanasie

- Principe de solidarité ou « dimension 
relationnelle constitutive de la solidarité
humaine »; obligation à l’égard d’autrui, y 
compris à la fin de sa vie
Ici le principe d’autonomie ne prime pas le 
principe de solidarité
- La vie est un don de Dieu créateur dont 
l’homme ne peut disposer librement

J. Massion, Louvain Médical, 2005; 124 (7), 238-245.

Fondements éthiques (suite)



Expériences dans d’autres pays

• In 1993, the Netherlands established a reporting 
procedure for euthanasia and physician-assisted 
suicide, and most physicians who followed the 
guidelines were not prosecuted

• Euthanasia and physician-assisted suicide were not 
officially legalized until a law was passed in 2002

• According to surveys of physicians conducted from 
1990 through 2005, euthanasia and physician-
assisted suicide have remained uncommon, and the 
rates declined modestly after the practices were 
legalized
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Conclusion

• La législation permet au patient atteint 
d’une maladie incurable et irréversible de 
déterminer sa propre fin de vie 
de façon autonome

• Le médecin qui assiste le patient à mettre 
en œuvre sa décision relative à sa fin de 
vie n’est pas sanctionné pénalement et 
son assistance ne peut donner lieu à une 
action civile en dommages et intérêts


